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avec les législateurs des républiques du Péron,
de la Nouvelle Grena le et autres, " que la mé-
thode d'études à employer dans les séminaires
est soumise à l'autorité civile." C'est là une
de ces usurpations dont le Pape se plaint dans
l'Allocution Nunquàm fore.

Joseph 11, le sacristain, prétendait bien diri-
ger l'enseignement de la théologie dans ses
états: l'enseignement impérial produisit la
synode schismatique et janséniste de Pistoie,
solennellement réprouvé par le Pape Pie VI,
dans la. Bulle Auctorem fidei. On sait ce que
produisirent en France les interventions théo-
logiques des Rois Très-Chrétiens et de leurs
parlements jansénistes ou gallicans. Mr. de Bis-
mark désire entrer en si belle compagnie. La
civilisation allemande, nécessaire à son Empire
de fraiche date, exige, parait-il, que le célèbre
chancelier dicte aux Séminaires ce qui doit s'y
enseigner: c'est une garantie demandée par l'E
tat lequel cessera de trembler de crainte devant
le vieux Paipe, qu'après avoir vu les élèves thé-
ologiens venir se soumettre aux examens pres-
crits par des ministres francs-maçons, et devant
des professeurs d'universités où les Panthéistes
les Matérialistes les Nihilistes & sont rois, et
les Vieux-Catholiques les humbles appariteurs.
Ainsi le veut le Progrès de la science : à cet abi-
me ont abouti les fiers projets de réforme thèo-
logique rêvés par les Dellinger, les Froscham-
mer, les Gunther, les Knoodt, et tant d'autres
Allemands rongeurs de livres, véritables songe-
creux, enflés d'orgueil, que l'oeil clairvoyant de
Pie IX pénétrait déjà à fond, dès 1850, et au
sujet desquels il exprimait ses craintes bien
justifiées depuis par leurs hypocrisies, leurs as-
tucieuses résistances, leur action funeste sur plu..
sieurs têtes françaises assez élevées et riche-
ment empannchées; et ensuite par leur révolte
contre l'autorité légitime de l'église et leur ser-
vilisme abject aux pieds du Pouvoir civil.

( A ontinuier.]

À NOS ABONNESI E RETADATAIREsTD
1Zký AU PLUS TOT 1

LE PREMIER RÈGLEMENT
DU CO LLÉGE.

Le vénérable fondateur de cette institution joignait à un
cSur plein de bonté et de générosité une'finesse d'esprit quel-
quefois un peu narquoise. Sous l'apparence d'une naïve bon-
hiomie, il se permettait volontiers certaines mystifications
quand il prévoyait que ceux qui en seraient l'objet ne s'en
offenseraient point; car, étant d'une grande délicatesse dans
ses procédés, il n'aurait jamais voulu blesser personne.

Voici une pièce qu'il a joliment jouée.
Lorsque Mr. Lefrançois vint prendre la direction du Col-

lége en 1819 il ne trouva point de règlement pour les élèves.
Les heures des exercices étaient fixées, et il y avait bien
quelques règles de discipline données de viver voix - mais
rien n'était écrit. Aussi le nouveau directeur profitant d'un4
visite que Mr. Girouard lui faisait, lui dit:

Il parait, M. le Supérieurqu'Il n'y a point eu jusqu'à pré-
sent de règLement dans les formes pour les, élèves. Je voi-
drais remplir mon devoir, mettre de l'ordre et de le régulari-
té dans la maison ; mais il faudrait qu'ily eût quelque cho-
se de dJfini 1our que moi.même et les élèves sussions à quoi
nous en tenir : il importe done qu'il y ait un règlement héerit
à lobservation duquel j'eusse à pouvoir.

-Votre demande, M. le Directeur, est parfaitement juste.
-11 serait à propos que ce réglement fût donné le plusta

possible.
-Je sens comme vous que la choie est urgente.
-Permettez-moi en conséqifce de vous prier, M. le Su.

périeur, de profiter de votre premier loisir pour faire ce rè.
glement.

-- Ou loisir, on n'en a pas beaucoup lorsqu'on est Curé
d'une paroisse dont le territoire sitend jusqu'à8 et 10 lieues.
et que l'on a pLsieursi mille âmes à sa charge - Un règle.
ient, je ne sais pas ce que c'est; avec des occupations aussi
rultipliées,il est difficile de faire les choses à heures fixes : je
suis un homme trop déréglé pour imposer aux auters un règle
ment.
-Mais,j'en suis sur,vous vous rappelez fort bien,M.le Supéri-
eurla règle que vous suiviez au Collége ; pourquoi ne la don-
neriez-vous pas aux élèves de liustitution quh vous avez fon-
dée ?

-M. le Directeir, vous vous rappelez encore bien mieux
le règlement des écoliers, puisqu'il y a si peu de tempe que
vous avez quitté le collége où Vous avez étudié et enseign.
Dailleurs et vous qui avez à faire observer la règle ; il est
à propos3 qlue Vous la rédigiez vous mrêmie.-,Je suis un tout
jeune prêtre : un règlemet que je feri,ne serait pas accep-
té avec le même respect que i Venait du fondateur de la
inalsom.

-Nous ne dirons pas que c'e4t vous qui l'avez fait.
-Cela se saura tôt oi tard,
-Puisque vous croyez que mon nom donnera de l'autorité

à ce règlement, je 1approuverai et le signerai.
-Permettez- moi d'insister encore. Mr. le Supérieir vo, -

souvenirs, vos lunières, votre expérience vons re»denr plis
apte que moi à faire ce þèglemnt ;sous pouvez d'alliieur
avoir des idé¶es particulièrex rlatimnut su règlesde -
titution que vous avez fondée.


